
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 26145
Intitulé
MASTER : MASTER à finalité Professionnelle et Recherche - Domaine : Sciences humaines et sociales - Mention : Pensée européenne et
enseignement de la philosophie

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Nice Sophia Antipolis
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université Nice Sophia Antipolis,
Recteur de l'académie de Nice

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
127 Philosophie, éthique et théologie
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat :
Le titulaire du Master Pensée européenne et enseignement de la philosophie peut exercer les activités suivantes :
Enseignement philosophique, enseignement de l’histoire des idées (philosophiques, scientifiques ou artistiques).
Recherche en philosophie et soutien à la recherche.
Maîtrise des composantes fondamentales de la civilisation européenne et de son histoire.
Animation culturelle ; relations publiques.
Gestion des ressources humaines.
Information culturelle et documentation.
Journalisme, édition.
Administration des activités culturelles et artistiques
Le titulaire du Master Pensée européenne et enseignement de la philosophie est capable de :
Enseigner la forme et le contenu d’une doctrine philosophique ou d’un moment de l’histoire des idées philosophiques, scientifiques ou

artistiques.
Composer et présenter une conférence sur un phénomène culturel européen, ou une œuvre (scientifique, philosophique, artistique)

appartenant au patrimoine culturel de l’Europe, de manière à en faire comprendre les éléments essentiels à un public non spécialisé.
Analyser ou rédiger un dossier documentaire touchant des œuvres ou des faits appartenant à l’histoire de la culture européenne, ou à

l’histoire des idées philosophiques ou scientifiques ou à l’histoire des mœurs et des conceptions juridiques et politiques ou à l’évolution des
valeurs éthiques ou à la création artistique ou aux théories de l’éducation et aux faits du langage.

Composer ou analyser un argumentaire critique, dans l’un des domaines précédents.
Concevoir et organiser une manifestation culturelle destinée soit au grand public soit à un public spécialisé en : histoire des idées,

histoire des arts, des mœurs,des modes de communication, des mouvements politiques ou culturels ou religieux divers (conférence,
projection, exposition, présentation de document, initiation des jeunes à la recherche documentaire).

Explorer ou construire un corpus, en particulier numérique.
Chercher des données adéquates pour établir une doctrine.
Conseiller et animer des débats dans une entreprise et une collectivité.
Organiser les relations au sein d’une entreprise ou d’une collectivité.
Adapter et améliorer la prise en compte des questions de responsabilité sociale et d’éthique aux contextes culturels et aux nouvelles

situations en Europe.
Développer des recherches pluridisciplinaires et transdisciplinaires.
 

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Enseignement primaire, secondaire et supérieur ; recherche ; action culturelle publique ou privée ; conseil et aide à la décision politique ;

relations publiques et communication dans l’entreprise ; documentation et bibliothèques ; journalisme ; édition.
 
Les titulaires du diplôme peuvent exercer dans les emplois suivants :
 Professeur de philosophie
 Professeur des écoles
 Professeur de lettres
 Chargé d’appui à la recherche
 Secrétaire d’édition
 Chargé de communication dans une entreprise
 Attaché culturel, animateur culturel



 Attaché d’administration publique
Journaliste, rédacteur presse écrite

Codes des fiches ROME les plus proches : 
E1106 : Journalisme et information média
G1202 : Animation d'activités culturelles ou ludiques
K1206 : Intervention socioculturelle
K1601 : Gestion de l'information et de la documentation
K2107 : Enseignement général du second degré
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Descriptif des composantes de la certification :
 Les composantes de la certification sont les Unités d’Enseignements décrites dans la liste ci-après.
 Ces unités peuvent être acquises par la formation ou la validation des acquis (VAE)
 Le master se compose de deux semestres de master 1 et deux semestres de master 2.
  Au cours des 4 semestres, l’étudiant rédige un mémoire de recherche, qu’il soutient devant un jury. Il est évalué sur la progression de

son travail de rédaction à chaque semestre (UE Rédaction du mémoire puis UE Soutenance de mémoire). En plus de ce travail, il doit valider
les UE suivantes.

 En Master 1 : Semestre 1 : UE Enseignements fondamentaux (3 UF) : Ontologie et métaphysique ; Sensibilité, signification, expression :
l’art et le sens ; Anthropologie philosophique : l’homme et la société. UE Etudes européennes (2 UF) : Europe, histoire et nation ; Europe,
culture et savoir ; UE Disciplines complémentaires (1 UF) : Langues vivantes ou Langue ancienne. Semestre 2 : UE enseignements
fondamentaux (3 UF) : Religion et pensée religieuse ; Concepts scientifiques et développement technique ; Anthropologie culturelle. UE
Etudes européennes (2 UF) : Europe, économie et crises ; Europe, droit et politique. UE Langue vivante. UE Disciplines complémentaires (1
UF) : Langue vivante 2 ou Langue ancienne.

  En master 2 parcours « Recherche en philosophie et pensée européenne » : Semestre 1 : UE Enseignements fondamentaux (2 UF) :
Philosophie contemporaine ; philosophie générale ; UE Etudes européennes (2 UF) : Pensée antique et médiévale en Europe ; Philosophie
moderne en Europe ; UE Communication philosophique en anglais ; UE Disciplines complémentaires : Langue vivante 2 ou Langue ancienne.
Semestre 2 : UE Séminaire de phénoménologie ; UE Séminaire d’épistémologie ; UE Séminaire de philosophie du droit ; UE Séminaire
d’esthétique et philosophie de l’art.

 En master 2 parcours « Préparation de l’agrégation de philosophie » : Semestre 1 : UE Notions de philosophie (2 UF), UE Auteurs de
philosophie (2 UF), UE Méthodes (2 UF) ; Semestre 2 : UE Textes en français (2 UF); UE Textes en langue étrangère (1 UF), UE Méthodes (2
UF).

  Le bénéfice de l’acquisition d’une composante (unité) par la VAE ou par la formation est illimité.
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé d’enseignants, enseignants-
chercheurs et de professionnels ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leur
compétence sur proposition des personnels chargés
de l'enseignement.

En contrat d'apprentissage X Si l’ingénierie pédagogique le permet
Après un parcours de formation
continue

X Idem statut d’étudiant

En contrat de professionnalisation X Idem statut d’étudiant
Par candidature individuelle X Possible pour tout ou partie du diplôme par VES ou

VAP
Par expérience dispositif VAE X Le jury est composé d’enseignants - chercheurs et

professionnels.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Liens en construction avec l’Université de Turin.

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril   2002

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1106
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1206
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1601
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2107


Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux accréditations de   l’Université de Nice à délivrer les diplômes nationaux n° 20081014

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Le décret N°2013-756 du 19/08/2013 articles R.613-33 à R.613-37.

Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques d'insertion disponibles auprès de   l’observatoire de la vie étudiante (UNICEPRO~OVE).
http://unice.fr/unicepro/enquetes-et-statistiques/
Autres sources d'information : 

Université   Sophia Antipolis (Nice) (UNS) : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [nice]
Université de Nice Sophia-Antipolis
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Université   Sophia Antipolis (Nice) (UNS) : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [nice]
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté des lettres, arts et sciences humaines : 98, bd. Edouard Herriot - BP3209 - 06204 Nice cedex 3
Historique de la certification : 

http://www.unice.fr/

